
 

Bureau Exécutif FFVoile du 10 septembre 2010 

Relevé de décisions 
 

Présents : JP. Champion - JP Churet - J.Ch Cour – Ch. Fourichon - J. Kerhoas - JC. Méric - M.T Jourdas - JL. Denechau – Ch. Peyras – D. Tincelin –  

N. Peberel - S. Lasseaux – C. Aulnette - P. Gouard – B. Bonneau – M. Bouvet - J. Cathelineau - Ph. Delhaye - H. Giraud - JL Paulou - E. Marliot. 
 

Résolutions / Commentaires / Décisions 
 

 

 
 
VIE FEDERALE  

Validation du relevé de décisions du Bureau Exécutif du 23 juin 2010.  

Validation sous réserve des deux modifications suivantes: 

-  du Point 4.1 Information sur la formation « contrôleur d’équipement course au large » 

Le texte proposé dans le relevé est remplacé par le texte suivant : Présentation d’une vidéo de la 1
ère

 session de 

formation qui s’est déroulée à Port la Forêt et à l’ENVSN fin mars 2010.  

Cette formation a eu pour objectif d’apporter un contenu et une culture course au large aux arbitres « contrôleurs » en 

faisant appel à des intervenants experts reconnus dans leur domaine. 

  

- du point 6.2  ‘’Projet de convention pour l’accès des centres de formation au serveur média’’ : parmi les engagements 

du centre de formation FFVoile, figure l’obligation de ne pas utiliser les documents multimédias mise à disposition par 

la FFVoile à des fins commerciales. Il est précisé qu’il faut ajouter entre parenthèse «  à l’exception de celles définies  

par leurs actions de formation ». 

� Adoption à l’unanimité. 

 

Point sur les licences 2010. 

Point au 7 septembre (comparé à la même date en 2009) : Jeunes + 9,7% / Adultes : + 1,8%. 

Les chiffres 2009 sont d’ores et déjà dépassés. 

Passeports : bonnes perspectives aussi pour 2010. 

 

Expérimentation sur la saisie des Passeports Voile Régionalisés de la ligue Bretagne de Voile. 

Le BE se prononce favorablement pour valider l’expérimentation du logiciel de saisie des PVR appelé SAICLUB pour 

2010 et 2011, sous réserve de sa mise en conformité en 2011 au regard des impératifs fédéraux. 

� Adoption à l’unanimité. 

 

 

 

Point sur le salon nautique, la soirée des Champions, le Top Club 2010. 

Présentation du projet de stand fédéral, et de la Soirée des champions, qui se dérouleront  au Salon Nautique. 

Budget prévisionnel de la Soirée : 126 850 € comprenant l’attribution exceptionnel d’un budget complémentaire de 25 

K€ 

Volonté affirmée de la FIN et de l’OIP de réussir cette manifestation qui sera l’un des événements majeur de cette 50
e
 

édition du SN. 

Le projet de stand (cahier des charges) sera présenté lors du CO du 23/09.  

Le Top Club ainsi que le Top Régatier seront organisés dans les locaux de la fédération. 

� Adoption à l’unanimité. 

 

Information concernant la procédure mise en place pour les I Phones. 

information sur une note liée au remplacement des Iphones et le refus de prise en charge par la FFVoile. 

 

 

DEPARTEMENT HABITABLE  

Point sur les Championnats de France de l’été (présentation ppt). 

Compte rendu des Championnats de France : Espoirs Glisse/Open 570 – Espoirs Solitaire Equipages – Equipages (TFV) – 

Course au Large en Solitaire. 

Bilan très positif concernant les coureurs, mais aussi sur le plan de l’organisation.  

Regrets concernant l’absence de certaines ligues (maritimes), et le conservatisme lié à certaines formes de pratiques. 

 

Il est souhaitable d’aller au contact des ligues et des clubs, mais aussi de renforcer le rôle des ‘’relais et des réseaux’’ 

(CTS – clubs …). 
 

Projet de mise en place d’une Equipe de France en Monotype Habitable : achat de 2 bateaux M34 par l’ENV (formation 

des équipages et préparation du TFV). 

 

DEPARTEMENT VOILE LEGERE  

Attribution des Championnats de France Voile Radio Commandée, Classe 1 mètre et Classe M pour 2011.  

 Le Bureau Exécutif entérine la proposition du Département Voile Légère d’attribuer à la Société des Régates à La Voile 

d’Annecy l’organisation des Championnats de France de Voile Radio-Commandée de la Classe  



 

1 mètre et de la Classe M.  

Dates des Championnats :  

- Championnat de France de Voile Radio-Commandée Classe 1 mètre : 6 au 10 mai 2011.  

- Championnat de France de Voile Radio-Commandée Classe M : 11 au 15 mai 2011. 

� Adoption à l’unanimité. 

 

Changement d’intitulé du Championnat de France de Voile Dériveurs, Quillards de Sports et Catamaran en 

Championnat de France de Voile Légère. 

Le Bureau Exécutif entérine le changement d’intitulé du Championnat de France de Voile Dériveurs, Quillards de Sports 

et Catamaran en : Championnat de France de Voile Légère. 

� Adoption à l’unanimité. 
 

Et présentation des évolutions prévues pour ce Championnat de France en 2011 (Organisation – séries concernées – 

mise en place de flottes collectives …). 

 

 

 Attribution du Championnat de France de Voile Minimes sur Flotte Collective à la Ligue Ile de France pour 2011. 

  

Le Bureau Exécutif entérine la proposition du Département Voile Légère d’attribuer les Championnats de France de 

Voile Minimes sur Flotte Collective à la Ligue Ile de France pour la deuxième année consécutive en 2011.  

 

Dates et lieu du Championnat de France de Voile Minimes sur Flotte Collective 2011 :  

      -  Dates : du 17 au 22 juillet 2011 (dates retenues au CA du 11 et 12 juin 2010)  

      -  Plan d’eau : Stade Nautique de la Base de Loisirs des Boucles de Seine, Moisson Lavacourt.  

� Adoption à l’unanimité. 
 

Et présentation du projet d’évolution vers un titre double en complément du titre solitaire. 

 

Attribution du Championnat de France Voile Légère de 2011. 

Le Bureau Exécutif entérine la proposition du Département Voile Légère d’attribuer le Championnat de France de Voile 

Légère au Centre Nautique du Cap d’Agde pour 2011.  

Dates et lieu du Championnat de France Voile Légère 2011 :  

      -  Dates : du 02 au 05 juin 2011. 

      -  Plan d’eau : Centre Nautique du Cap d’Agde. 

� Adoption à l’unanimité. 

 

Point sur les Championnats de France de l’été. 

Présentation d’un tableau comparatif sur les éditions 2005/2010 (participation / répartition par épreuves et par ligues 

/ participation des clubs). 

Bilan des championnats de France : Minimes sur flottes collectives / Minimes / France Espoirs Solitaire et Equipages / 

Extrême Glisse / Open de France. 

Dans certains cas (Extrême Glisse par exemple) le nombre de défections est important, ce qui pose globalement le 

problème des projets sportifs, du respect des engagements pris, et du rôle des ligues dans les sélections. 

 

Point sur les compétitions internationales Jeunes. 

Présentation des résultats obtenus depuis le début de l’année. 

Et point sur les Jeux Olympiques des Jeunes (résultats et réflexions sur la stratégie à adopter). 

Autre sujet de réflexion : relations du médical avec la capacité d’un athlète à performer (différence entre ‘’bonne 

santé’’ et ‘’capacité à réaliser une performance sportive’’). 

 

 

 

CCA  

Validation du prix de vente des pavillons « jury » aux CRA. 

Le Bureau Exécutif valide le prix de vente (hors frais de port) facturé aux CRA : 8 € TTC à l’unité. 

� Adoption à l’unanimité. 

 

Information sur les retombées dans les régions (CRA) sur l’arbitre de club. 

la CCA fait part de remontées négatives émanant de certaines Commissions régionales d’arbitrage, vis-à-vis de la 

modification du statut de l’arbitre de club, suite à la décision du CA de juin dernier.  

 

Le BE rappelle la décision prise sur la nomination des arbitres de clubs (qui est une fonction) par les Présidents de 

clubs, et l’impossibilité pour les présidents de CRA de s’y opposer 

 

La CCA informe les membres du BE qu’elle réunira à ce propos les Présidents des CRA le 9 octobre prochain à la FFVoile 

et qu’un retour sera fait vers le BE.  
 

Réflexion sur la notion de jaugeur/mesureur, point évoqué lors du BE du 26 juin dernier. 

Conformément à la demande du BE du 23 juin 2010, afin de faciliter l’application de la décision du CA du 5 mars 2010, 



 

la CCA propose d’attribuer une dérogation  (pour les nationaux de classe de grade 3) à un mesureur de classe ayant la 

qualification d’arbitre « jaugeur national » qui pourra ainsi être désigné en tant que jaugeur d’épreuve, et ce pour les 

classes « non professionnelles » qui en feront la demande. 

 

HAUT NIVEAU  

Point sur la semaine olympique de Weymouth et le classement de la France à la World Cup 2010, et sur la 

communication qui s’en est suivie. 

Résultats de Weymouth, et bilan de la Coupe du Monde 2010 remportée par la France.  

Point d’étape sur la PO, et projets 2010/2012. (stratégie/ modes de fonctionnement/Rôle du sélectionneur …). 

Evolution des missions des Cadres Techniques PO. 

Débat : médiatisation de ces résultats puisque le BE considère qu’il n’y a pas eu assez de retour de ces résultats dans al 

presse. Demande du BE de profiter du Salon pour parler du succès lors de la coupe de monde de voile  

 

 

DEPARTEMENT DEVELOPPEMENT  

Présentation des actions d’accompagnement du programme ateliers voile/offre adulte. 

Rappel concernant l’offre adulte telle que proposée avec l’opération ‘’Atelier Voile’’. 

Travail sur la sécurité, et préparation de documents destinés aux adultes. 

Point sur le dossier balades nautiques. 

Instruction en cours de préparation.  

Suite à certaines réticences, les Affaires maritimes ont demandé l’avis du CSNPSN. 

Celui-ci devrait être rendu prochainement, et permettre l’adoption de cette instruction dans un délai raisonnable. 

 

Point journée du jeune régatier. 

Plus de 90 clubs sont inscrits. 

Information/promotion sur le site fédéral. 

Incertitudes sur les animations proposées par les clubs (initiation/découverte ou régate). 

 

Point sur la délégation du Stand up Paddle. 

Le 8 juillet, la fédération française de Surf a reçu délégation pour cette discipline, mais limitée à l’organisation des 

championnats de France et des grandes épreuves sportives. 

Pour les activités de loisir, la FFVoile souhaite que l’encadrement puisse être fait par des personnes titulaires d’un 

diplôme existant dans les fédérations de voile – canoë – Kayak - surf …, plutôt que d’aller vers la création d’un diplôme 

spécifique. Une simple instruction pourrait être la meilleure solution. 

Nécessité d’être actif dans le suivi de ce dossier pour éviter de se voir imposer des mesures non souhaitées.  

 

Projet de bateau d’accompagnement et de surveillance à propulsion électrique. 

Un appel à candidature auprès des chantiers susceptibles de réaliser ce bateau a été lancé (avec cahier des charges). 

Description est faite des caractéristiques de ce bateau destiné à l’encadrement des activités ‘’Jeune enfant’’. 

Des tests sont prévus pour les mises au point. 

Coût du prototype : 85 K€ - coût du bateau : 13 K€ environ. 

Participation éventuelle de la FFVoile ? (35 K€).  

Intérêt par rapport au marché potentiel, notamment pour les plans d’eau intérieurs, mais aussi comme action concrète 

en termes de développement durable. 

Si la FFVoile faisait ce choix de participer au financement à l’investissement partiel du bateau (au coté de Nautisme en 

Bretagne et Nautisme en Finistère), le BE serait favorable à présenter un prototype sur le stand FFVoile. 

Le dossier sera transmis aux membres du BE. 

 

MISSION FORMATION ET EMPLOI  

Tableau actualisé de navigation voile légère dans les clubs FFVoile. 

Suite à une demande du BE, l’avis de l’ENVSN (C. Lino) a été sollicité avant diffusion du tableau des navigations en voile 

légère dans les clubs. Dans la réponse transmise fin août, l’attention de la FFVoile a été attirée sur les dispositions 

permettant la navigation libre des mineurs dans les clubs. Celle ci doit être assortie, au-delà d’une simple information 

des parents, du recueil auprès de l’autorité parentale d’une preuve de bonne information sur l’absence de transfert de 

garde vers le club.  
Présentation du tableau récapitulatif concernant les types de navigation diurne en voile légère dans un club FFVoile, 

suite aux modifications effectuées : surveillance / responsabilité des parents / conseils aux pratiquants  …. 

Soumission : 

Le Bureau Exécutif de la FFVoile réuni le 10 septembre 2010 valide le tableau des types de navigations diurnes voile 

légère en club FFVoile, en particulier les précisions et modifications apportées au regard de la navigation libre des 

pratiquants mineurs. 

      Adoption, sous réserve de modifications éventuelles concernant les mineurs à valider avec le service juridique 

(fera l’objet d’une publication électronique séparée). 

 

Division 240 : exemption filières et chandeliers en Match Race  

 

Avis favorable de la Commission de Sécurité de la Navigation de Plaisance relatif à la dispense de filières et de 



 

chandeliers lors de la navigation basique en Match Racing, sous réserve : 

          - que l’activité soit pratiquée de jour, à une distance n’excédant pas 2 milles d’un abri, 

          - de la présence sur zone d’un navire d’accompagnement permettant une intervention immédiate. 

 

Dispositifs de surveillance et d’intervention (DSI) des clubs : document d’appréciation d’un DSI. 

Diffusion et présentation du document ‘’Dispositif de Surveillance et d’Intervention consolidé’’, outil de sensibilisation. 

 

Calendrier automnale des réunions « formation » : conseil de perfectionnement (14 octobre), forum des formateurs 

(22 au 24 novembre), contrat « Leonardo-partenariats» (18 et 19 novembre), colloque national annuel de la formation 

(10 et 11 décembre),  

 

 

Commission Sport Entreprise  

Candidature du YC de la Grande Motte quant à l’organisation du Championnat de France habitable Voile Entreprise 

2011. 

� Adoption à l’unanimité. 

 

Divers  

Mise en œuvre opérationnelle du dossier e-commerce. 

Dossier retardé et reporté 

 

Natura 2000 : étude d’impact. 

Résumé des contraintes auxquelles pourraient être soumis les organisateurs d’épreuves, et des évolutions en cours. 

Il est demandé aux membres du BE de faire remonter à la fédération les informations dont ils auraient connaissance. 

 

America’s Cup : attribution du titre ‘’Equipe de France’’ 

Réflexions concernant l’attribution de ce titre à un défi français, sachant qu’une convention est nécessaire mais que les 

termes n’en sont pas définis actuellement. D’autre part, les règles du jeu de la prochaine Cup ne sont pas encore 

officielles. 

� Décision : pas d’attribution immédiate mais soutien au « défi Aleph » . 

 

 

  
 

 


